
















9

ARTICLE 1.2.4. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:

Commune
Fos sur Mer

Parcelle

ARTICLE 1.2.5. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

Article 1.2.5.1.Nature et origine des déchets admis

Les déchets autorisés sur site sont les déchets non dangereux tels que définis dans les articles R541-7 à R541
II et leurs annexes du code de l'Environnement.

L'acceptation des DASRI est interdite.

La classification des déchets autorisés figure dans le tableau en annexe 1 au présent arrêté, établi en référence
à l'annexe II de l'article R541-8 du code de l'Environnement.

A ce titre sont notamment admis:

• Les boues de la station d'épuration (STEP) de la ville de Marseille très sèches (siccité proche de 90%)
et des refus de centres de tri et de collectes sélectives qui seront traités dans l'unité de Valorisation
Énergétique,

• Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) collectées sur le territoire de la Communauté Urbaine de
Marseille-Provence-Métropole,

• Les Fractions Fermentescibles d'Ordures Ménagères (FFOM) et des Déchets d'Activités
Commerciales (DAC) qui seront traités dans l'unité de méthanisation.

L'origine des déchets pouvant être admis sur le site est limitée aux déchets produits sur le territoire de la
Communauté Urbaine de Marseille-Provence-Métropole, comportant actuellement 18 communes. Les déchets
exceptionnels provenant des saisies douanières ou policières (tels que drogues ou produits frauduleux), les
archives confidentielles (administration, études notariales ... ), les stocks de produits pharmaceutiques périmés
pourront être admis après avis de l'Inspection des Installations Classés. Leur quantité ne pourra pas dépasser
1000 tonnes fan.

Des déchets d'autres communes du département des Bouches du Rhône pourront être admis sous réserve de
respecter les dispositions de l'article 1.2.2 ci-dessus.

Article 1.2.5.2.Décftets interdits

L'importation des déchets provenant de l'étranger est interdite.

Les déchets dangereux sont interdits sur le site, de même que tous les autres déchets non assimilables à des
déchets ménagers (pièces anatomiques et cadavres d'animaux, déchets industriels spéciaux, déchets présentant
l'une des caractéristiques suivantes: explosif, inflammable, radioactif, autres).

Tout déchet liquide est interdit.

Article 1.2.5.3.Cheminement des ordures ménagères résiduelles

L'exploitation du site doit être menée avec l'objectif que la totalité des ordures ménagères résiduelles
réceptionnées passe dans le centre de tri primaire avant d'être dirigé vers les unités de valorisation adéquates
(énergétique ou organique).

En cas de problème technique important au niveau des lignes de tri primaire, les déchets pourront
exceptionnellement être stockés dans la fosse d'alimentation de l'incinération puis être incinérés sans passage
dans le centre de tri après accord de l'Inspection des Installations Classées.

Dans tous les cas, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires (disponibilité des pièces de rechange,
réactivité des opérations de maintenance et de réparation ... ) pour que le maximum d'OMR réceptionnées sur
le site en une année passe pal' le centre de tri primaire avant d'être traité. Le pourcentage des OMR passant par
le centre de tri sera d'environ 90% en moyenne annuelle.
































































































































